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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 
2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification 
et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

Arrêté n° 2020-10-0239 portant modification du cahier des charges de la garde ambulancière 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-5 ; 

VU  le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 modifié relatif à l’agrément des transports sanitaires terrestres ; 

VU le décret n° 2003-674 du 23 juillet 2003 relatif à l’organisation de la garde départementale assurant la 

permanence du transport sanitaire ; 

VU l’arrêté ministériel du 23 juillet 2003 fixant les périodes de garde départementale assurant la permanence 

du transport sanitaire ; 

VU l’arrêté n° 2016-7203 du 15 décembre 2016 fixant le nombre de secteurs de garde sur le département du 

Rhône ; 

VU la convention signée entre l’Etat, représenté par Monsieur le Préfet du Rhône et Madame la Présidente de 

l’Association des Transporteurs Sanitaires Urgents en date du 23 janvier 2004 ; 

VU la consultation électronique adressée aux membres du sous-comité des transports sanitaires le 11 août 

2020 à des fins de vote ; 

VU les avis émis par les membres du sous-comité des transports sanitaires via la consultation électronique 

citée supra ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de 

Lyon 

                                                  - ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : le cahier des charges de la garde ambulancière fixant les conditions d’organisation de la garde 

ambulancière est arrêté conformément aux dispositions du document joint en annexe. 

 

ARTICLE 2 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs. 

 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l’exécution du présent arrêt, qui sera publié au recueil des actes administratifs.  

 

 

 

LYON, le 3 août 2020 

Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Philippe GUETAT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-
687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du 

traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

ARS_ARA_DOS_2020_09_08_17_0255 

 

Autorisant le transfert d’une officine de pharmacie à CALUIRE-ET-CUIRE (69300) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3, 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 7 février 1957 octroyant la licence de création sous le n° 69#000375 de l’officine de 

Pharmacie sise 73 avenue Général de Gaulle – 69300 CALUIRE-ET-CUIRE ; 

 

Vu la demande présentée par Mme Thuc Cam BOISSY, pharmacien titulaire, en vue d’être autorisée à 

transférer l’officine « Pharmacie du Vernay » actuellement située 73 avenue Général de Gaulle – 69300 

CALUIRE-ET-CUIRE, vers un local sis 8, rue Pierre Bourgeois – 69300 CALUIRE-ET-CUIRE, et enregistrée 

complète le 12 juin 2020 ; 

 

Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-Alpes daté du 24 juillet 

2020 ; 

 

Vu l’avis du représentant régional de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de la région Rhône-Alpes 

(FSPF) daté du 25 août 2020 ;  

 

Vu la demande d’avis adressée le 12 juin 2020  au représentant régional Auvergne-Rhône-Alpes de l’Union des 

Syndicats de Pharmacies d’Officine (USPO), restée sans réponse dans le délai requis ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé dans le quartier du Vernay, délimité conformément à 

l’article L. 5125-3-1 du code de la santé publique, par les limites communales au nord, la voie verte à l’est, le 

chemin de Crépieux, la rue Jean Moulin et la montée Castellane au Sud et la Saône à l’Ouest ; 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-
687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du 

traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Considérant que le local projeté se situe au sein du même quartier, à 60 mètres environ du local actuel ; 

 

Considérant par conséquent que le transfert ne compromettra pas l’approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du quartier d’origine ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique que les locaux : 

 répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 du 
code de la santé publique, 

 remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 
construction et de l’habitation, 

 permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé 
publique, 

 garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence; 
 

Considérant que l’accès à la future officine sera facilité par sa visibilité, la présence de places de stationnement 

à proximité immédiate, des aménagements piétonniers et sa desserte par les transports en commun ; 

 

Considérant en conséquence que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale 

au regard des besoins de la population ; 

 

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé 

publique ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : La licence prévue par l’article L. 5125-18 du code de la santé publique est accordée à Mme Thuc Cam 

BOISSY, titulaire de la Pharmacie du Vernay, sous le numéro 69#001409, pour le transfert de la pharmacie sise 

73, avenue Général de Gaulle – 69300 CALUIRE-ET-CUIRE,  vers le local situé à l’adresse suivante : 

 

8, rue Pierre Bourgeois – 69300 CALUIRE-ET-CUIRE 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter 

de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. L’officine doit être effectivement 

ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du 

présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.  

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 7 février 1957 octroyant la licence 69#000375 à l’officine de pharmacie, sise 

73, avenue Général de Gaulle – 69300 CALUIRE-ET-CUIRE, sera abrogé le jour du transfert.  

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par son dernier titulaire ou par ses 

héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-
687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du 

traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux. 

 

Article 6 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de Lyon 

de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône Alpes. 

 

                                                                                                                            

                                                                                                   Fait à Lyon le   8 septembre 2020   

 

P/le Directeur Régional de l’Agence                                

régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes,  

et par délégation, 

Le Pharmacien Inspecteur du Pôle 

Pharmacie et Biologie, 

 

 

 

Catherine PERROT         F 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion Fiscale

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_PGF_AFIPA-IP_2020_09_01_151

L’Administrateur général des Finances Publiques, Directeur régional des finances publiques de la région
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône ;

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n°2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances
Publiques ;

Arrête :

Article  1  er   :Délégation  de  signature  est  donnée  aux Administrateurs  des  Finances  Publiques  adjoints  et  à
l'Inspectrice principale dont les noms suivent à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 150 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes

de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution

économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de

montant ;

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de 150 000 € ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet :

– dans la limite de 76 000 € s’agissant des demandes gracieuses portant sur la majoration de recouvrement

de 10 % prévue par l’article 1730 du code général des impôts, les intérêts moratoires prévus par l’article

L.209 du livre de procédure fiscale et les frais de poursuite,

– dans la limite de 150 000 € s’agissant des demandes gracieuses portant sur les  droits  en principal,  les

intérêts de retard, les amendes et majorations autres que celle prévue par l’article 1730 du code général

des impôts ;

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur

les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 150 000 € ;

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du

livre des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général des

impôts ;

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation

de montant ;

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires ;

M.  GUYON Thierry, AFIP Adjoint

M. JOBERT Cédric, AFIP Adjoint

Mme WARNIER Micheline, AFIP Adjointe

Mme HASDENTEUFEL Sandrine, Inspectrice principale 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

Lyon, le 10 septembre 2020

Le Directeur régional des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Laurent de JEKHOWSKY

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du

Rhône

Pôle gestion fiscale

DELEGATION DE SIGNATURE
EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

DRFiP69_PGF_LISTECDS_2020_09_01_153

Liste des responsables de service au 1er septembre 2020 disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au Code Général des Impôts :

Noms Structures

M. FERNANE Lauris SIP Lyon Centre 

M. BEAUMONT Jean-Michel SIP Lyon 3ème 

M.FRISON Eric SIP Caluire

Mme JACQUEMOND-COLLET Pascale SIP Vaise-Tête d'Or

Mme GERARD Pascale SIP Vaulx en Velin

M. BARD Jean-Charles SIP Est Lyonnais

Mme MAZOYER Joëlle SIP Lyon Sud-Ouest

M. BROCA Gabriel SIP Villeurbanne

Mme JAMIER-CIPIERE Colette SIP Tarare

Mme CAMBON Christiane SIP Villefranche

M. PIOT Jean-Marc SIP Givors

M. STEFFEN Marc SIP Lyon Berthelot

M. FLACHER André SIP Vénissieux

M. RIBIERE Michel SIE Lyon Centre

M. DUMAS  Jean-Claude SIE Lyon 3ème 

M. FRANCAIS Xavier SIE Caluire

M. CAVALIERI Thierry SIE Vaise-Tête d'Or

M. MAILLE Bruno SIE Est Lyonnais

Mme DAMOUR Michèle SIE Lyon Sud-Ouest

Mme MEYRAN Sylvie SIE Villeurbanne

M. RINIERI Jean-Michel SIE Tarare

M. BODENES Olivier SIE Villefranche

M. TARDY Pierre SIE Givors

Mme TRUILLOT-BARSOUM Chantal SIE Lyon Berthelot

M. GONTHIER Dominique SDE

Mme COLONNA D'ISTRIA Christine PCE 1

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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Noms Structures

Mme BODENES Véronique PCE 2

M. SENIQUE Pascal PCE 3

Mme FUNEL-REYNAUD Nicole PCE 4

M. THOLOT Dominique PCE 5

M. DIAZ Thierry 2ème BDV

Mme JULLIEN Cécile 4ème BDV

M. GIRERD Nicolas 5ème BDV

Mme CHARBONNIER Annick 6ème BDV

Mme HERBECQ Claudine 6ème  BDV

Mme PAGNIER Françoise 7ème BDV

Mme PARENT Valérie 8ème BDV

Mme KEMAJOU Murielle 9ème BDV

M. LEVARLET Jérôme BCR

M. ROUVIERE Serge PRS

M. CHASSAIN Laurent PCRP 1

Mme POUPON Sophie PCRP 2

Mme SEILLAN-PETIT Anne-Pascale SPF Lyon 1er, 4ème , 5ème bureaux

Mme PIVA Sylvie SPF Lyon 2ème bureau, 3ème bureau

M. BARRIERE Daniel SPF Villefranche

M. ROSE Emmanuel SDIF

M. PIGNATA Pascal PTGC

Mme LONGHINI Marion Trésorerie L'Arbresle

Mme CHANAL Valérie Trésorerie Condrieu

M. MORAND Thierry Trésorerie Lyon Amendes

Mme DOMEYNE Joëlle Trésorerie Mornant

Mme FARGES Laurence Trésorerie Saint Genis Laval

Mme THOLY Valérie Trésorerie Monts du Lyonnais

Mme BISSON Dominique Trésorerie Vaugneray

M. BAUER Denis Trésorerie Beaujeu

M. GRIMONT Patrick Trésorerie Belleville

M. PREMEL Philippe Trésorerie Thizy-les-Bourgs

A Lyon, le 10 septembre 2020

                                                                          Le Directeur régional des finances publiques
                                                                        Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

                                                                                                                             

                                                                     Laurent de JEKHOWSKY
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Pilotage Ressources

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

DRFiP69_PPR_ORDONNANCEMENTSECONDAIRE_2020_09_04_137

Le Directeur adjoint du pôle pilotage et ressources de la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-
Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le
décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20 février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  Administrateurs  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 14 décembre 2016 affectant M.Gilles ROUGON, Administrateur des Finances Publiques, à la
Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône.

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2020-06-29-002  du 29 juin  2020 portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances Publiques;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020-06-29-003 du 29 juin 2020 portant délégation de signature des actes relevant du
pouvoir adjudicateur à M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances Publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-06-29-004 du 29 juin 2020 portant délégation de signature des actes relevant du
pouvoir adjudicateur  pour la gestion de la cité administrative d’État  de la  Part Dieu à M. Gilles  ROUGON,
Administrateur des Finances Publiques ;

Décide :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet du Rhône en
date du 29 juin 2020 seront exercées par : 

Mme Nathalie DESHAYES, Administratrice des Finances Publiques ;

À l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités exercées par le pôle transverse et dans cette
limite.
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POUR LA DIVISION BUDGET  LOGISTIQUE     :

Mme  Marie-Lise  MOREL-CHEVILLET,  Administratrice  des  Finances  Publiques  adjointe,  Responsable  de  la
Division budget logistique, à l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités de la division.

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est autorisée à exercer les prérogatives du pouvoir adjudicateur pour ce qui
concerne l’instruction des marchés énumérés dans l’arrêté précité ainsi qu’à signer les commandes sur simple
facture et la passation des marchés à procédure adaptée, dans les conditions suivantes :

Marchés de travaux Montant ≤ 100.000 €

Autres marchés Montant ≤   40.000 €

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, est autorisée, dans les mêmes conditions que ci-dessus, à signer tous les
actes relatifs à l’exécution des opérations de dépenses liées à l’activité du CHS-CT programme 218 “ conduite
et pilotage des politiques économique et financière ” action 12 “ hygiène et sécurité ”.

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET  est  habilitée  à  émettre  et  adresser  les  titres  de  perception  envers  les
différents occupants, conformément à la quote-part des charges de fonctionnement qui leurs incombent ainsi
que d’engager et de mandater les dépenses de fonctionnement liées à la gestion de la CAE, et de manière
générale, à procéder à tous les actes de gestion nécessaires à l’exécution du budget.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET la même délégation est donnée à
Mme Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire, adjointe du Responsable de la Division.

Mme Nathalie MAZUY, Inspectrice des Finances Publiques,
à l’effet de viser dans CHORUS tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la cellule
de  gestion  de  la  Cité  administrative  d’État  (CAE)  de  la  Part  Dieu  et  tous  documents  et  actes  de  nature
budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

M. Mathieu LAVET Contrôleur des Finances Publiques,
pour saisir et valider dans CHORUS tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la
cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part Dieu et tous documents et actes de nature
budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

POUR LA DIVISION IMMOBILIER, SÉCURITÉ, GESTION DES GRANDS SITES   :

Mme Corinne  NARDINI,  Inspectrice  divisionnaire  des  Finances  Publiques,  Responsable  de la  Division,  pour
procéder aux opérations de certification du service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne NARDINI la même délégation est donnée à
M. David GERARD, Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au Responsable de la Division.

Mme Isabelle KOLIE-SUERE, Inspectrice des Finances Publiques,
à l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités de la cellule de gestion de la Cité administrative
d’État (CAE) de la Part-Dieu.

POUR LA DIVISION GESTION RESSOURCES HUMAINES  : 

Mme Thérèse LE GAL, Administratrice des  Finances  Publiques  Adjointe,  responsable  de la  Division gestion
ressources Humaines,
à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes.

Mme Christine GONZALEZ, Inspectrice Divisionnaire, adjointe au responsable de la Division gestion ressources
Humaines,
à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes.

Mme Élisabeth COSTA Inspectrice des Finances Publiques,
à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes.

Mme Alexandra MEUNIER, Inspectrice des Finances Publiques,
à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes.
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Mme Isabelle ROUSSET Inspectrice des Finances Publiques,
à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes.

Mme  Aurélie  STUTZMANN  Inspectrice  des  Finances  Publiques,à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  qui  sont
nécessaires à l’activité de la paye et de ses annexes.

POUR LA DIVISION STRATÉGIE, CONTRÔLE DE GESTION, QUALITÉ DE SERVICE   : 

Mme SCARAFIA Noëlle, Administratrice des Finances Publiques adjointe,
à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  relatifs  à  l'activité  de  son  service  et  aux  remboursements  des  frais  de
déplacement,  des  changements  de  résidence,  des  remboursements  Domicile  /  Travail  et  des  Tickets
Restaurants.

M. Yves REYNAUD, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques,
à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  relatifs  à  l'activité  de  son  service  et  aux  remboursements  des  frais  de
déplacement,  des  changements  de  résidence,  des  remboursements  Domicile  /  Travail  et  des  Tickets
Restaurants.

Mme Cécile ALAZET, Inspectrice des Finances Publiques,
à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  relatifs  à  l'activité  de  son  service  et  aux  remboursements  des  frais  de
déplacement,  des  changements  de  résidence,  des  remboursements  Domicile  /  Travail  et  des  Tickets
Restaurants.

Mme Monique JARICOT, Contrôleuse des Finances Publiques,
à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires aux remboursements des frais de déplacement.

Mme Inês OZIER, Agent administratif des Finances Publiques,
à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires aux remboursements des frais de déplacement.

POUR LE POLE GESTION FISCALE     :  

M. Gabriel GANZENMULLER, Administrateur Général des Finances Publiques, responsable du pôle fiscal,
à l'effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle fiscal.

Mme Nathalie BERT, Administratrice des Finances Publiques, Adjointe du responsable du pôle fiscal,
à l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle fiscal.

POUR LA RECETTE DES FINANCES DES HCL     :  

M. Philippe CLERC, Administrateur des Finances Publiques, responsable de la recette des finances des Hospices
Civils de Lyon,
à l'effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par la Recette des Finances des HCL.

M. Richard STELLA, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques,
à l'effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par la Recette des Finances des HCL.

La présente décision de délégation annule et remplace celles établies précédemment au même titre. 

A Lyon, le 7 septembre 2020

L’Administrateur des Finances publiques

Gilles ROUGON
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